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RÈGLEMENT PARTICULIER 
 

CLASSIQUE INTERNATIONAL 
LOULÉ CAPITAL EUROPEIA DO DESPORTO 

 

ARTICLE 1. ORGANISATION 
 

L’épreuve International «Clássica Internacional-Loulé Capital Europeia do Desporto » est organisée par la 

Federação Portuguesa de Ciclismo, Rua de Campolide 237 1070-030 Lisboa, sous les règlements de l'Union 

Cycliste Internationale, se dispute au 01 Mars 2015.  
 

ARTICLE 2. TYPE D’EPREUVE 
 

L’épreuve «Clássica International-Loulé Capital Europeia do Desporto » est réservée aux athlètes des 

catégories Hommes Elite et Moins de 23 ans. Elle est inscrite au calendrier UCI Europe Tour. 

 

L’épreuve est classée en classe 2. Conformément au règlement UCI, elle attribue les points suivants: 

 

Classement final : 40 – 30 – 16– 12 –10 – 8 – 6 – 3 . 
 

ARTICLE 3. PARTICIPATION 
 

Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes: Équipes 
Continentales UCI ; Équipes Nationales et Equipe de Club 
 

Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI, le nombre de coureurs par équipe est de minimum 5 et 

de maximum 8 coureurs. 

 

ARTICLE 4. PERMANENCE 
 

La permanence de départ se tient, le 28 Février dès 15h30 au Câmara Municipal Loulé 

 

La confirmation des partants et le retrait des dossards par les responsables d'équipes se fait à la permanence 

de 16h00 à 18h15, le 28 Février 2015. 

 

La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 1.2.087 du règlement UCI, en présence des 

Membres du Collège des Commissaires, est fixée à 18h30 et aura lieu à la permanence. 

 

 

ARTICLE 5. RADIO-TOUR 
 

Les informations courses sont émises sur la fréquence 78.200.MHZ 
  

ARTICLE 6. ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE 
 

Le service d’assistance technique neutre est assuré par Shimano. 

Le service est assuré au moyen de 3 voitures d’assistance neutres. 
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ARTICLE 7. POURCENTAGE POUR FERMÉ DE CONTROL 

Tous les coureurs qui arrive avec en retard  de plus 8 % au temps do vainqueur ils ne seront pas classifie. En 

circonstances exceptionnelles le pourcentage pourra être augmente pour le Collège de Commissaire depuis 

de consulté l’organisateur.  

 

 
ARTICLE 8. CLASSEMENTS 
 

Les classements suivants sont établis: 

1) Classement par Temps 

2) Classement Sprint Intermédiaire (MV)  – ( 2 M.V.) 

3) Classement de la Montagne  ( 3 M.M. 3ª. Cat) 

4) Classement par équipe 

 

 
1) CLASSEMENT INDIVIDUEL  
Le classement sera désigné d’accord le passage à ligne d’arrivée.  

Tous les coureurs du même peloton seront crédite avec le même  temps.  

Si à l'arrivée il est constaté que plusieurs coureurs sont classés ex-aequo, sera attribué à chacun la 

ponctuation correspondant au premier classifie ex-aequo et les coureurs seront triés par l'ordre d'inscription 

à la course. 

2) CLASSEMENT SPRINT INTERMEDIAIRE (MV) 

Le classement est établi par l'addition des points obtenus dans le sprint intermédiaire (MV) pour cette 

classification. Ceci est attribué la ponctuation suivante dans chacun des sprints intermédiaire 

3 - 2 e 1 points aux premières 3 classifiés. 

 

En cas d’égalité le vainqueur sera le meilleur coureur classifié dans l’épreuve.  

 
3) CLASSEMENT DE LA MONTAGNE 
La classement est établi par l'addition des points obtenus dans les côtes pour cette classement 

 

Il est atribué cet pontuation  

3 eme categorie: 

 

- 1º class.-   5 pontos 

- 2º class. -   3 pontos 

- 3º class.-   1 ponto 

Le classement de la montagne é établi pour l’addition des points obtenus de la somme de côtes. 

En cas d’égalité le vainqueur sera le meilleur coureur dans l’épreuve. 

  
4) CLASSEMENT PAR ÉQUIPES 
Il s’établi par l’addition des trois meilleurs temps individuels de chaque équipe 

En cas d´égalité les équipes, les équipes sont départagées par l’addition des places obtenues par leurs trois 

premiers coureurs. 

En cas de nouvelle égalité les équipes sont départagées par la place de leur meilleur coureur. 

 

 
 

ARTICLE 9 PRIX 
 

Les prix suivants sont attribués: 
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Classement de l’étape 
 

En chaque « Sprint Intermédiaire» MV 

Place            Euros 
 

Place Euros 

1
er

 2.425 
 

1
er 

 50 

2
ème

  1.210 
  

3
ème

  607 
 

Classement Sprint Intermédiaires (MV) 

4
ème

 305 
 

1
er 

 200 

5
ème

 240 
   

6
ème

  180 
 

Montagne - 3 Categorie 

7
ème

 180 
 

1
er 

 35 

8
ème

  118 
 

2
ème

  25 

9
ème

 118 
 

3
ème

  15 

10
ème

  » 20
ème

  57 
 

  

   

Classement Montagne 

   

1
er 

 200 

 

CLASSEMENT  PAR EQUIPES 
 

A la 1
ère

  équipe: Coupe 
Le total général des prix distribués à l’occasion de l’épreuve est de 6.735 €. 

 

ARTICLE 10. ANTIDOPAGE 
 

Le règlement antidopage de l’UCI s’applique intégralement à la présente épreuve 

Chaque étape, le contrôle antidopage aura lieu dans une caravane placée près de la ligne d’arrivée. 

 

ARTICLE 11. PROTOCOLE 
 

Conformément à l’article 1.2.112 du règlement UCI, les coureurs suivants doivent se présenter 

quotidiennement au protocole: 

� Les trois premiers de l’étape 

. Le vainqueur des « Sprints Intermédiaires»  

. Le vainqueur de la Montagne 

. La première équipe 

Ils se présenteront dans un délai de maximum de 15 minutes après leur arrivée. Dans le cas qu’un des leader 

des classements arrive en retard, il doit se présenter au protocole immédiatement après son arrivée. 

 

ARTICLE 12. PENALITES 
 
Le barème de pénalités de l’UCI est le seul applicable. 

 

Article 13. ECOLOGIE 
Conformément à la campagne écologique  soutenue par l'UCI et afin de ne rien jeter dans la nature, on fait  

appel au devoir civique des participants  afin de ne pas lancer  les ordures le long de la route mais de les 

lancer dans la zone de ravitaillement où le staff de l’Organisation est chargée de l’enlèvement.  


